DELIBERATION N° 80/97 : AMENAGEMENT DU SQUARE DU BON CURE

Monsieur DAUX, rapporteur, informe l'Assemblée qu'il convient main-

tenant de réaliser la premiére tranche de travaux d'aménagement du
square du Bon Curé.

I1 donne lecture du résultat de 1'appel d'offres d'oii il ressort

que l'entreprise PAUCHARD 54290 ROVILLE-DT-BAYON est la moins disante.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

aprés en avoir délibéré,

autorise le Maire 3 signer un marché négocié avec l'entreprise
PAUCHARD - 54290 ROVILLE-DT-BAYON, pour un montant T.T.C. de
37 695 F 50.

autorise le maire d passer une commande d'arbres & 1'Entreprise
PAUCHARD pour un montant de 10 000 F.

dit que la commande interviendra au moment opportun.

les crédits nécessaires ont &té prévus au budget primitif 1980.



